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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

Légion d'honneur
Question écrite n° 63623

Texte de la question

Mme Julie Sommaruga attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire, sur l'attribution de la légion d'honneur aux combattants encore vivants de
la Seconde Guerre mondiale. Alors que nous célébrerons le 70e anniversaire de la victoire des alliés sur
l'Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe le 8 mai 2015, rares sont les combattants
encore vivants qui ont participé activement aux combats durant la Seconde guerre mondiale. Elle souhaite
savoir s'il est prévu par le Gouvernement de remettre la Légion d'honneur à l'ensemble de ces combattants qui
remplissent les conditions nécessaires à l'obtention de cette distinction.

Texte de la réponse

En cette année de commémoration du 70e anniversaire des débarquements et de la Libération, le Président de
la République a effectivement souhaité qu'un hommage particulier soit rendu aux anciens combattants et aux
résistants ayant participé au Second conflit mondial et qui ont permis, par leur engagement envers la Nation, la
libération du territoire national. Aussi, depuis octobre 2013, cinq promotions spéciales dans l'ordre national de la
Légion d'honneur sont déjà venues récompenser des vétérans français et étrangers qui ont débarqué en
Normandie ou en Provence ainsi que des anciens combattants qui ont participé à la libération de la Corse, de
Paris ou encore aux campagnes d'Italie, de France, d'Alsace et d'Allemagne. Ces promotions ont par ailleurs
permis de mettre à l'honneur des résistants et des dissidents qui, par leurs activités et leurs combats au sein de
maquis, ont pleinement participé à la victoire de la France sur le régime nazi. Aujourd'hui, d'autres promotions
particulières sont en cours de préparation. Permettant de nommer 1500 candidats au grade de chevalier de la
Légion d'honneur, elles seront publiées d'ici mai 2015 et viendront plus spécifiquement récompenser des
personnes, qui du fait de leurs activités particulièrement méritoires dans la Résistance sont, par ailleurs,
médaillées de la Résistance ou détiennent la carte de combattant volontaire de la Résistance, sans jamais avoir
été reçues dans l'ordre de la Légion d'honneur. Ces nominations viendront ainsi s'ajouter aux nominations
annuelles qui interviennent déjà au titre d'un des contingents attribués au ministre de la défense et qui
concernent les résistants particulièrement valeureux.
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